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LE MOT DU MAIRE 

Bulletin d’information - n°191– décembre 2025/janvier 2026 

Le Maire 

Julien POIREAU 

Conseil municipal : p 2 

Atelier des Petiotes Mains : p 12  

A.S.M Art Rythmic : p  9  

Une page se tourne... 

À l’aube de cette nouvelle année, je tiens, au 

nom du Conseil Municipal et des agents    

communaux  à vous présenter tous nos vœux les plus sincères 

de santé, de bonheur et de réussite. 

Notre village tire sa force de votre dynamisme, de l’engage-

ment de nos bénévoles associatifs, de nos commerces et de la 

proximité que nous entretenons tous au quotidien. Cette         

cohésion explique à elle seule la qualité de vie à Marolles. 

Merci à toutes et à tous. 

Que 2026 soit pour chacune et chacun d’entre vous une année 

d’épanouissement personnel et de partage. 

Bonne année ! 



 2 

Compte-rendu du conseil municipal 
du jeudi 04 décembre 2025 

Le compte rendu complet du conseil municipal est  disponible en mairie ainsi que dans le tableau d’affichage municipal. 

Rétablissement des voies de communication suite à délimitation du DPAC de l'A5  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
REND un avis favorable à la remise foncière à la commune de Marolles-sur-Seine des parcelles ZN140, ZN141, ZN148, 
ZN150, ZN162 et ZN164. 
NOTE que tous les frais relatifs à cette opération incomberont à la société APRR. 
AUTORISE le Maire à signer toutes pièces inhérentes aux remises de ces voies à la commune. 
 

Avis sur la demande d'autorisation environnementale pour un projet d'exploitation d'une carrière de sables et graviers 
pour le compte SNB  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité (pour : 12, contre : 1 et abstentions : 0) 
EMET un avis favorable à cette demande d’autorisation environnementale. 
 

Création d'un poste d'adjoint technique territorial principal de 1ère classe  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal , à l'unanimité 
DECIDE la création dans le cadre d'un avancement de grade : un emploi permanent à temps complet d'adjoint technique 
territorial principal de 1ère classe relevant de la catégorie C, 
MODIFIE ainsi le tableau des emplois, 
INSCRIT au budget les crédits correspondants. 
 

Création d'un emploi non permanent suite à un accroissement temporaire d'activité  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal decide à l’unanimité : 
De créer un emploi non permanent relevant du grade d'adjoint technique pour effectuer les missions d'entretien des bâti-
ments communaux suite à l’accroissement temporaire d’activité d’une durée hebdomadaire de travail égale à 21h 
(21/35ème), à compter du 08 décembre 2025 pour une durée maximale de 12 mois sur une période de 18 mois. 
La rémunération sera fixée par référence à l’indice brut 367 indice majoré 366, à laquelle s’ajoutent les suppléments et in-
demnités en vigueur. 
La dépense correspondante sera inscrite au budget correspondant. 
 

Fixation du taux horaire moyen de la main d'oeuvre applicable aux travaux de régie pour l'exercice 2025  
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE : 
DE DEFINIR le taux horaire de rémunération des agents de catégorie C affectés aux travaux en régie (salaire brut + charges 
patronales) x 12 mois/1607 h = taux horaire de rémunération soit 26.76€ de l’heure pour l’exercice 2025  
DE DIRE que la révision de ce tarif interviendra chaque année  
D’APPROUVER le taux ainsi défini 
D’AUTORISER M le Maire à signer toute pièce relative à ce dossier  
 

Réalisation de travaux en régie pour l'année 2025  
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE : 
DE DIRE que la valeur de la main d’œuvre incorporée aux travaux d’investissements réalisés en régie, ainsi calculée, sera 
déterminée en fonction du nombre des heures consacrées aux investissements en régie  
DE DIRE qu’en fin d’exercice le montant calculé des frais afférents aux agents affectés à la réalisation de ces travaux en ré-
gie sera porté au débit du chapitre 21 par le crédit du compte 72, par opération d’ordre budgétaire  
DE PRENDRE ACTE que le montant des charges ainsi transférées fera l’objet d’un état spécial conformément à l’instruction 
budgétaire  
D’APPROUVER l’état des travaux en régie pour l’année budgétaire 2025 pour un montant de 7 582.44€. 
 

Décision modificative n°2 5 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité 
APPROUVE la décision modificative n°2 au budget de l'exercice 2025 
 

Questions diverses : 
Entretien du Ru 
Le Maire informe les élus qu'une réunion a eu lieu avec la société VNF concernant le manque d'eau dans le ru. Une recher-
che va être réalisée pour retrouver la vanne qui alimente le ru.  
Abattage des pins 
Une entreprise va intervenir semaine 51 pour abattre les pins du jardin des îles qui sont envahis de nids de chenilles proces-
sionnaires. La plantation de nouveaux arbres est envisagée.  
 

Le prochain conseil municipal est prévu le jeudi 29 janvier  
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VOIRIE 

Voici ci-dessous le calendrier de passage de la société Préjam qui assure le service du balayage des rues de la commune : 

Jeudi 29 janvier 2026 : circuit 1 

Jeudi 26 février 2026 : circuit 1 et parkings du foyer rural et de la salle des fêtes 

Jeudi 19 mars 2026   : circuit 2 

Jeudi 16 avril 2026   : circuit 1 

Jeudi 21 mai 2026  : circuit 2 et parkings du foyer rural et de la salle des fêtes 

Jeudi 18 juin 2026   : circuit 1 

Jeudi 16 juillet 2026  : circuit 1 

Jeudi 20 août 2026  : circuit 2 

Jeudi 24 septembre 2026 : circuit 1  

Jeudi 22 octobre 2026  : circuit 2 et parkings du foyer rural et de la salle des fêtes 

Jeudi 12 novembre 2026 : circuit 2 

Jeudi 17 décembre 2026 : circuit 1 

Pour les habitants résidant dans les rues étroites du centre du village, il est instamment demandé de ne pas garer leur    

véhicule sur la voie publique ces jours-là. Cela risquerait de bloquer la balayeuse qui par conséquent, ne passera pas dans 

ces rues-là. 

Pour ne pas oublier, notez-le sur votre calendrier. 

CIRCUIT 1 

CIRCUIT 2 

MAROLLAIS A L’HONNEUR 
Une Marollaise centenaire et décès de notre doyen 

Madame Madeleine Soilly, qui résidait rue Grande après 

l’école maternelle en direction de Bray a fêté ses 100 ans en 

septembre 2025. Maintenant résidente de la maison de   

retraite de La Grande Paroisse, elle a reçu courant              

novembre 2025, la visite d’une délégation du Conseil        

Municipal composée de Julien Poireau, maire, Jean-Pierre 

Paviot, premier adjoint et Michèle Honderlik, adjointe   

chargée du domaine social, pour fêter cet évènement. Une 

boite de chocolats et un magnifique bouquet de fleurs lui 

ont été offert à cette occasion.  

Il s’agit de la septième centenaire dans notre village depuis le premier connu, Charles 

Roche, le 14 juillet 1929.  

Cet évènement heureux, a malheureusement été assombri par le décès du doyen du 

village, monsieur Georges Auvray, à l'âge de 97 ans peu de jours avant Noël.  

Nous garderons de lui le souvenir d’une personne enjouée toujours prête à dire une 

blague et membre assidu, malgré son handicap moteur, ces dernières années, des   

réunions du Club de l’Amitié.  
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MAROLLES AU FIL DES RUES 
Rue de la mairie 

Pour faire suite à notre précédent article, nous allons nous intéresser cette fois à la rue de la Mairie.  

Comme son nom l’indique, elle conduit à la Mairie. Mais elle ne s’est pas toujours appelée ainsi. En 

effet, elle se nommait autrefois la rue aux Oies.  

Mais en 1963, le Conseil Municipal décida la pose de nouvelles plaques et en 

profita pour débaptiser la rue. Les oies ayant pratiquement disparu du paysage 

marollais, c’est tout naturellement que la rue prit le nom de rue de la Mairie.  

Celle-ci fut construite en 1839 à la place de l’hôtel 

Dieu jouxtant le premier bâtiment de l’école.  

La salle de la mairie est restée dans son jus pendant 

50 ans et ne comportait qu’une salle qui servait de 

bureau du maire, de secrétariat, de salle de réunion 

du Conseil Municipal, de salle des mariages et de 

salle de réunion pour certaines associations.  

Le confort est spartiate (toilettes dans la cour, eau au puit, pas de téléphone). Le 21 avril 1941, le Conseil décide que la      

cabine téléphonique publique numéro 1 serait le poste téléphonique de la mairie à charge pour le détenteur de              

transmettre à la mairie les communications téléphoniques reçues moyennant une participation aux frais.  

 Le 21 mai 1953, le Conseil refuse l’installation du téléphone à la mairie, les frais d’installation et d’abonnement étant trop 

élevés.  

En 1955, l’eau courante arrive à la mairie, comme dans le reste du village.  

Le téléphone sera finalement installé dans la maison commune en 1963.  

Pour les jeunes d’aujourd’hui, cela doit paraitre irréel ! Mais la population du village a fortement augmenté avec la création 

de nouveaux lotissements. La salle unique, polyvalente devient trop petite.  

Il faut dire que ces volatiles étaient très courants à Marolles au XVIIIème et au 

XIXème siècle. Les familles pauvres les élevaient durant la belle saison et s’en  

défaisaient au début de l’hiver. Leur nombre était si important que le Conseil        

Municipal dût délibérer le 7 fructidor an IX (soit le 25 août 1801) pour limiter le 

nombre d’oies ou d’oisons à douze par chef de ménage à cause des dégâts        

générés par ces animaux sur les pâtures.  
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Jean-Pierre PAVIOT 
Adjoint  à l’urbanisme 

Aussi, le Conseil Municipal issu des élections de 1983 décida de l’agrandir par l’adjonction de la salle de classe attenante 

désaffectée. Ainsi furent créées une salle de réunion du Conseil, une salle des mariages et une salle pour les associations.  

Cependant, la population continuait d’augmenter et il fut décidé de transférer la mairie dans l’ancien presbytère laissé à 

l’abandon. Après travaux d’aménagement, les services municipaux s’y installeront au cours de l’été 1988.  

La conséquence en est que la rue de la Mairie ne conduit plus désormais à celle-ci. Elle ne l’aura fait que durant 25 ans.  

La rue est assez courte, mais elle comportait une ferme, exploité par monsieur et madame Bouchet. Georges Bouchet fût 

maire de la commune du 11 mai 1953 au 21 mars 1965. Dans la cour de la ferme se situait un hangar métallique qui a        

disparu dans un incendie (voir photo). Mais les autres bâtiments de la ferme sont restés debout et ont été rénovés par le 

nouveau propriétaire.  

La morale de cette histoire est qu’il faut réfléchir à deux fois avant de débaptiser une rue !   

La  ferme Bouchet avec son hangar métallique La ferme aujourd’hui 

TRAVAUX 
Régénération des végétaux sur le chemin des îles 

Vous l’avez certainement remarqué, les pins noirs d’Autriche situés au milieu du jardin 

des Iles ont disparu.  

Plantés lors de la création de cet espace vert, en 1999 ils avaient bien poussé mais        

certains étaient malades. Surtout ils étaient envahis par des chenilles processionnaires ce 

qui les rendait dangereux pour les promeneurs et les chiens.  

La décision a alors été prise par le Conseil Municipal de les abattre. L'entreprise Carteron 

qui a été missionnée pour cette action, a également dégagé les abords du ru.  

Les pins seront remplacés par d’autres arbres mieux adaptés au sol et à la proximité de 

l’eau.  
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LES AMIS DE L’ÉCOLE 
Noël des enfants ! 

Les 15 et 18 Décembre a eu lieu le Noël des écoles. 

En décembre, les enfants des écoles de Maternelle et d'Elémentaire ont été bien gâtés puisqu'ils ont pu assister à un        

spectacle de magie organisé par les enseignants et entièrement financé par les Amis de l'école ; ils ont également reçu la 

visite du Père Noël en personne qui s'est déplacé pour faire sa distribution de cadeaux aux élèves. 

Pour parfaire l'ensemble, le traditionnel petit goûter de Noël a ensuite été offert aux enfants par l'Association . 

Chacun est reparti les mains chargées et le sourire aux lèvres. 

Un grand merci à nos lutins bénévoles qui ont soigneusement emballés les cadeaux offerts et qui ont su se rendre              

disponibles pour accompagner le Père Noël dans sa tâche ! 

Merci également aux équipes enseignantes sans qui ces événements ne pourraient avoir lieu. 

Prochaines dates à ne pas manquer : 

Le Carnaval le samedi 14 mars 

La chasse aux œufs de Pâques (en collaboration avec la Mairie) 

La Kermesse des écoles le 13 juin   
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COMITÉ DES FÊTES 
Bonne année à tous ! 

Toute l’équipe du Comité des Fêtes vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2026. Qu’elle vous apporte santé, bon-

heur et réussite dans tout ce que vous entreprendrez.  

Un grand merci à tous les bénévoles, la municipalité, les services techniques pour leur aide durant cette année 2025. 

Le réveillon de la Saint Sylvestre a été complet dès la fin octobre. Le traiteur « La Morvandelle » a ravi nos papilles.        

Danseuses avec plumes et paillettes, sans oublier un french cancan endiablé, magicien avec de la grande illusion nous ont 

offert un beau spectacle. Il s’est poursuivi sur la piste de danse jusqu’à 4h00 où la soupe à l’oignon a terminé cette soirée.  

Notre programme prévisionnel pour 2026 

Dimanche 8 février : Pièce de théâtre à la salle des fêtes à 15h 

"Arsenic et vieilles dentelles" est une pièce de Joseph Kesselring créée sur Broadway (New York) en 1941. Cette comédie 

est également célèbre pour avoir été adaptée au cinéma. 

Durée : 1h50 sans entracte avec 9 comédiens de la compagnie « Les Val’Réveurs » 

Dimanche 22 février : Concours de belote au foyer rural à partir de 14h 

Samedi 28 mars : Soirée italienne 

Repas italien animé par FiestaNight, puis DJ le reste de la soirée 

Dimanche 19 avril : Brocante à la salle des fêtes et son parking 

Mardi 14 juillet : Festivités traditionnelles (brocante dans la rue principale, lampions et bal populaire). 

Samedi 3 octobre : Soirée dansante (thème à définir) à la salle des fêtes 

Dimanche 11 octobre : Concours de belote au foyer rural à partir de 14h 

Vendredi 20 novembre : Apéritif dinatoire « Beaujolais Nouveau »  

Samedi 28 novembre : Noël des enfants avec spectacle, goûter, animations et photo avec le Père Noël.  

Dimanche 29 novembre : Marché de Noël à la salle des fêtes et son parking 

Jeudi 31 décembre : Réveillon Saint Sylvestre. 

Notez déjà ces dates sur vos agendas ! 
 

Vous pouvez toujours louer de la vaisselle pour vos évènements dans les salles communales (salle des fêtes et foyer rural). 

Le tarif reste inchangé (50€ moins de 80 convives, 100€ au-delà) comprenant assiettes plates et dessert, verres-ballon, 

flûtes champagne, couverts, tasses à café. Vous avez la possibilité, moyennant un supplément, de louer corbeilles à pain, 

seaux à champagne, ustensiles de service, … La vaisselle vous est prêtée le vendredi à 14h00 et vous nous la restituez 

propre le lundi à 9h00. 

N’hésitez pas à consulter notre page Facebook (Comité des Fêtes de Marolles sur Seine) où vous pourrez trouver tous les 

renseignements. Vous pouvez aussi nous contacter par mail (comite77130marolles@gmail.com) ou par téléphone 

(06.74.13.88.17). 

Au plaisir de vous revoir tout au long de l’année. 
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ORIGINAL GRAPPLERS ACADEMY 
Compétition réussie pour original Grapplers Academy ! 

Le Tournoi Gi-Nogi du 14/12/2015 marquait un moment fort pour l’Original Grapplers   

Academy : la toute première compétition de l’année pour nos Minis Grapplers ! Un       

événement aussi attendu que symbolique, mettant à l'honneur le travail, la discipline et la 

passion de nos plus jeunes athlètes. 

Sous les encouragements des familles et des coachs, les Minis Grapplers ont effectué des 

combats d’exception. Ils ont fièrement représenté le club sur les tatamis. Malgré le stress 

des combats, tous ont su faire preuve de courage, de respect et de combativité. 

Nos jeunes champions n'ont pas démérité ! L’équipe revient avec deux médailles d’or. 

Retour triomphal de Samir, coach local et nouveau champion 

d’Europe de No-Gi 

Samir fait son retour dans notre club O.G.A après avoir décroché le 

titre de champion d’Europe de No-Gi, lors du prestigieux champion-

nat continental qui s’est tenu à Rome. Un exploit historique pour 

notre coach, qui offre à son club la première médaille d’or euro-

péenne dans cette discipline en plein essor. 

Connu pour son rôle de formateur, Samir s’est illustré cette fois-ci 

sur les tatamis en tant qu’athlète. Engagé dans sa catégorie, il a  

enchaîné les victoires d’un très haut niveau technique, concluant la 

finale sur un écrasement contrôlé. 

Il réitère l’exploit en absolu (toutes catégories confondues), ce qui 

fait de lui un double champion d’Europe. 

Les membres du club, proches sont fiers de la performance qu’il 

vient de réaliser. Et il est un exemple pour les jeunes pratiquants 

qu’il encadre. 

Merci à lui et félicitations. 
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Dernier cours de l’année 2025 pour l’Elan Sportif 

Merci aux professeurs et merci à tous ceux qui ont joué le 

jeu des déguisements de Noël.. 

Dernier cours avec Jonathan : renforcement musculaire et step 

Dernier cours avec Mickaël : gym douce 

Dernier cours avec Jean-Louis : zumba 

A.S.M ELAN SPORTIF        

La semaine du 15 décembre a été marquée par la convivialité au sein de l’association Art'Rythmic. À l’approche des fêtes, 

les gymnastes et danseuses n’étaient pas les seuls sur le parquet : leurs parents ont aussi donné de leur personne ! 

L’esprit de Noël s’est invité dans les cours. Pour clôturer l'année en beauté, chaque groupe de Gymnastique Rythmique 

(GR) et de danse a organisé un atelier parents-enfants, transformant les séances habituelles en véritables moments de 

complicité intergénérationnelle. 

Le défi du jour ? L’apprentissage des engins, et plus     particulièrement du cerceau. Sous le regard expert (et parfois amu-

sé) de leurs enfants, les parents se sont essayés aux manipulations techniques : lancers, rotations et passages dans l’engin. 

Si la coordination n'était pas toujours au rendez-vous chez les adultes, les rires, eux, l'étaient assurément ! Cette immer-

sion a permis aux familles de mesurer la   discipline et l’agilité dont font preuve les élèves chaque semaine. 

Pour récompenser les efforts de chacun et célébrer la fin de l’année, chaque séance s'est achevée par une note sucrée. Les 

jeunes sportives sont repartis avec un traditionnel Père Noël en chocolat, offert par l'association dans une ambiance fes-

tive. 

L’association remercie tous les participants pour leur  enthousiasme et leur souhaite une excellente année 2026, remplie 

de projets artistiques et sportifs ! 

A.S.M ART RYTHMIC 
Magie de Noël et partage 

GR3 GR2 

GR5 Danse 2 

GR4 

GR1 

Danse 1 
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A.S.M FOOTBALL 
Tournois de football en salle des 10 et 11 janvier 2026 

Pour la 23ème édition du tournoi de football en salle organisé sur 2 jours pour les catégories U8-U9 et U10-U11, encore une 

belle réussite à mettre à l'actif de l'équipe de bénévoles du club. 

Plus de 256 enfants se sont retrouvés au gymnase des Gravelins pour en découdre dans la bonne humeur et le respect des 

règles. 

Ces graines de champion nous ont démontré qu'ils étaient capables de faire mieux que leurs aînés, sans tricher, avec de 

l'engagement et avec comme priorité le RESPECT : poignées de mains à chaque rencontre, relever son adversaire au sol, 

pas un mot envers les arbitres. 

Bref que du régal. Les parents présents ont beaucoup apprécié le comportement sportif de tous : joueuses, joueurs et     

dirigeants. 

Pour la première fois en 23 ans, les 2 tournois ont été remportés par les équipes 1 de Marolles et les autres équipes ont un 

classement plus que raisonnable, ce qui prouve que les enfants progressent sur les conseils avisés de leurs éducateurs, que 

le jeu collectif prévaut sur l’enjeu. Il y a encore beaucoup de travail, les enfants le savent. 

Chaque équipe est repartie avec une coupe, chaque joueur avec une médaille et un goûter offert par les sponsors du club : 

Brioche Pasquier, Mairie de Marolles sur Seine, l’Association Sportive de Marolles,  

Avant la remise des récompenses, le président F. Fontaine a voulu remercier l'action de tous les bénévoles ainsi que les  

mamans pour la confection des délicieux gâteaux sur les 2 journées, mais également tous nos jeunes arbitres pour leur   

disponibilité et leur parfait arbitrage, qu’ils en soient ici remerciés. 

Place au Palmarès : 

                                                                   Catégorie U8 - U9                                                                         Catégorie U10 - U11 

Vainqueur tournoi :                                 Marolles 1                                                                                                 Marolles 1 

Fair-Play :                                                      Nangis                                                                                                          Gouaix 

Concours de tirs au but :      Léa de Saint Germain Laval                                                                       Nathan du Gâtinais 

Meilleur gardien de but :                                                                                                                                          Mattéo d’Avon 

Tout ce petit monde s'est déjà donné rendez-vous pour l'année prochaine, gageons que les sponsors continueront à suivre 

le club de Marolles. 

Date à retenir :  

LOTO DU FOOT  

le 14 mars 2026 

à 20H30 à la salle des fêtes 
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 La section Tennis de table connait depuis 

deux ans un véritable élan. Porté par les Jeux 

Olympiques de Paris 2024 et par une équipe 

dirigeante renforcée avec l’arrivée de          

Benjamin Minéo au poste de secrétaire, le club 

a vu ses effectifs bondir pour dépasser 70    

licenciés ; chiffre qui témoigne du dynamisme 

du club. 

Ce dynamisme se retrouve également en compétition. Le club aligne désormais de nombreuses équipes Jeunes et Adultes. 

La saison dernière a notamment été marquée par la superbe performance de l’équipe à 3, sacrée championne de Seine-et-

Marne en juin 2025 (en restant invaincue toute la saison). 

Les résultats brillants ne s’arrêtent pas là : en individuel les pongistes Marollais se distinguent.  

Plusieurs joueurs ont participé aux derniers Championnats de France 

Ufolep, organisés à Guéret et à Nantes au printemps dernier. Un 

jeune joueur du club Téo Laumonier s’est particulièrement illustré en      

décrochant le titre de champion de France en simple dans sa           

catégorie. Une fierté pour le club comme pour la commune. 

Très impliqué dans la vie locale, le club ne se limite pas aux compétitions de tennis de table. Il organise chaque année deux 

rendez-vous conviviaux appréciés des Marollais : un tournoi de pétanque en juin agrémenté d’un repas sous les tonnelles et 

un loto le samedi 24 janvier.  

À noter dès maintenant dans vos agendas. 

Un mot sur notre entraîneur Thomas GUIGNAT qui, après sa médaille d’argent en 

double messieurs à Rome au championnat du monde vétérans en 2024 et ses médailles 

d’argent en simple et en double messieurs en Serbie cette année, a été retenu pour le 

WTT Feeder un tournoi international organisé par la métropole de Lille et est aussi  

qualifié également pour les mondiaux vétérans en juin 2026 qui se dérouleront en Co-

rée du Sud. 

Afin que les coûteux déplacements pour ces compétitions nationales et internationales 

soient moins lourds à supporter pour les joueurs et le club, un appel aux sponsors est 

lancé. Toutes vos aides seront les bienvenues. 

 Pour cela contacter René par SMS au 06 88 29 46 64 

ASM TENNIS DE TABLE : Bonnes résolutions pour 2026 ?   

Envie de bouger, de vous dépenser et de passer un bon moment entre amis ?   

Venez faire un essai les mercredis de février de 18h à 21h30. 

Ambiance conviviale, anciens joueurs ou débutants, tous niveaux bienvenus ! 

A.S.M TENNIS DE TABLE 
Dynamisme et succès 
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L’ATELIER DES PETITES MAINS 

Depuis la rentrée de septembre, Marolles sur Seine a pu bénéficier des petites mains et de la créativité de cette 

jeune association pour les décorations d'Octobre Rose, d’Halloween et Noël ! 

Les Marollais ont ainsi pu voir leur commune se parer de couleurs pour ces différents événements pour le plus 

grand plaisir des petits et des grands. 

Chacun se demande désormais -à n'en pas douter- ce qui se prépare dans l'atelier pour les prochains évènements 

qui rythmeront notre quotidien ! 

A venir : Pâques puis la fête de la musique, rendez-vous sur la place Charles de Gaulle pour le découvrir ! 

P.S: Nous sommes à la recherche de dons : Caisses en bois, roues de vélo, brouette, vieux draps, tissus, peinture 

acrylique. 

Contactez-nous : atelierdespetitesmains77130@gmail.com , 06.51.74.95.11 

mailto:atelierdespetitesmains77130@gmail.com

